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PROGRAMME DE FORMATION 

Conduite en sécurité 
Des tondeuses automotrices à conducteur porté" 

 
Durée : 1 jour (7 heures) 

 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 
A l’issue du stage, l’apprenant doit être capable : 
  
De situer le rôle et les responsabilités du conducteur de tondeuse automotrice à conducteur porté. 
De comprendre le fonctionnement des principaux organes et d’équipements d’une tondeuse pour les utiliser 
dans les conditions optimales de sécurité. 
D’assurer les opérations de maintenance qui sont de son ressort. 
D’appliquer les règles de conduite et de sécurité pour la conduite de tondeuse automotrice à conducteur porté. 
 
EFFECTIF 

 
06 stagiaires maximum 
 
INTERVENANT 

 
Un technicien de formation expérimenté en conduite d’engins et spécialiste de la manutention mécanisée. 
 
PREREQUIS 

 
Être âgé de 18 minimum - Être reconnu apte médicalement - Savoir lire et comprendre le français. 
 
PUBLIC 

 
Toute personne appelée de par ses activités à conduire, une « tondeuse automotrice à conducteur porté » 
(Article R.4323-55 du Code du Travail). 
 
EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

 
Chaussures de sécurité, protection auditive. 
 
MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

 
Salle de cours équipée, Tondeuse, Zone d’évolution dédiée 
Matériel audio-visuel / vidéo projecteur / diaporamas, 
Livrets stagiaires, 
 
METHODES PEDAGOGIQUES 

 
Apports théoriques, mises en situations pratiques, démonstrations, retours d’expériences. 
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PROGRAMME 

 
I – PARTIE THEORIE  
 
La législation & la réglementation : 
Décret 98.1084 du 02/12/1998, 
Les responsabilités pénales en cas d’accident, 
La réglementation et circulation sur la voie publique 
Devoir et responsabilités du conducteur de balayeuse 
 
Technologie des tondeuses 
Les équipements adaptables aux tondeuses automotrice à conducteur porté 
Les principaux organes d’une tondeuse et les dispositifs de sécurité, 
Composition et fonctionnement d’un circuit hydraulique, 
Organes de commandes 
Organes de sécurité. 
 
La sécurité : 
Les notions de danger grave et imminent, 
Les interdictions formelles  
Les opérations de prise de poste et de fin de poste, 
Consignes à respecter en cas d’incendie, d’accident corporel ou matériel, 
Les équipements de protection individuelle indispensables pour la conduite de tondeuse. 
Les vérifications à effectuer et la maintenance de 1er niveau, 
Informations fournies sur la notice constructeur 
 
Environnement : 
Les consignes de conduite et de circulation  
L’importance du carnet de bord et la remontée d’information, 
 
II – PARTIE PRATIQUE 
 
Opérations de maintenance de 1er niveau (vérifications). 
Opérations de prise de poste. 
Explications et fonctions des différents organes et équipements des tondeuses automotrice à conducteur porté 
Essais de fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
Exercices de circulation 
Les opérations de fin de poste. 
Signaler les anomalies ou difficultés rencontrées. 
 
MODALITE DE SUIVI 

 
Contrôle des connaissances théoriques et du savoir-faire 
Feuille d’émargement renseignée par demi-journée 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de formation 

VALIDATION 

Délivrance d’une attestation de fin de formation « conduite en sécurité des tondeuses automotrices à 
conducteur porté ». 


